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AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUEAVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
MODIFICATION N° 5 ET RÉVISION ALLÉGÉE

DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU)

Par décision en date du 4 septembre 2023, Madame le Maire de Lentilly a
ordonné l’ouverture de l’enquête publique pour la modification n° 5 et la
révision allégée du Plan Local d’Urbanisme de Lentilly.

La modification n° 5 du PLU porte essentiellement sur :

- Modifier le règlement des zones A et N de façon à permettre la gestion des
habitations existantes (extension limitées, annexes et piscines en reprenant
les dispositions admises par la CDPENAF dans le Rhône).

- De prévoir la possibilité de changement de destination sur les bâtiments
du site dit de l'Européenne pour permettre une requalification et redonner
un usage à ces constructions.

- De corriger des erreurs graphiques de report du PPRi et des marges de recul
le long des voies. 

La révision allégée du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Lentilly qui
consiste à mettre en place une zone A sur plusieurs parcelles situées au lieu-
dit « les Molières » pour permettre à une exploitation agricole de se reloca-
liser hors des espaces bâtis du bourg.

Monsieur Gilbert Halepian a été désigné en qualité de commissaire enquê-
teur par Monsieur le .président du tribunal administratif.

L’enquête publique se déroulera en Mairie de Lentilly du 25 septembre 2023
au 27 octobre 2023 inclus aux jours et heures habituels d'ouverture ; soit
du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 et de 15h00 à 17h00 et le samedi de
9h00 à 11h30.

Les dossiers d’enquête publique seront consultables sur un poste informa-
tique et sous support papier en Mairie, ainsi que sur le site internet : www.
mairie-lentilly.fr.

Pendant la durée de l’enquête, le commissaire enquêteur recevra, lors de
ses permanences, les observations du public en mairie le :

- Mardi 26 septembre de 9h00 à 11h30

- Lundi 2 octobre de 15h00 à 17h00

- Samedi 14 octobre de 9h00 à 11h30

- Mercredi 18 octobre de 9h00 à 11h30

- Vendredi 27 octobre de 15h00 à 17h00

Les observations peuvent également être transmises par correspondance au
commissaire enquêteur à la mairie de Lentilly – 15 rue de la Mairie 69210
Lentilly, par mail à l’adresse suivante administration@mairie-lentilly.fr
pendant toute la durée de l’enquête.

Cet avis est affiché en Mairie de Lentilly, sur l’ensemble des panneaux d’af-
fichage de la commune et sur le site internet de la commune : www.mairie-
lentilly.fr.

Au terme de l’enquête, la modification n° 5 du PLU et la révision allégée
seront approuvées par délibération de l’organe délibérant.

Le rapport et les conclusions de l’enquête seront tenus à la disposition du
public dès qu'ils seront transmis en mairie, et pendant un an à compter de
la clôture de l’enquête.


